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Genèse
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Historique

• 1976 Caroll Brodsky → harcèlement moral

• à partir de 1990, Heinz Leymann : notion de « mobbing »

• en France, une notion qui se médiatise à la fin des années 

1990 : MF Hirigoyen (1998), C. Dejours

• prise de conscience collective

• années 2000 : affaires de suicides multiples dans plusieurs 

grandes entreprises françaises
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Statistiques

• 2021 : 1ère enquête mondiale  (BIT-Fondation Lloyd’s Register-Gallup), mesurer les 

expériences de violences et de harcèlement au travail : 22,8 % des travailleurs au 

cours de leur vie professionnelle

• harcèlement sexuel genré : plus de femmes que d’hommes

• Qui est à risque ?

● jeunes,

● femmes,

● victimes de discrimination
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En milieu maritime

études faisant mention de violences à bord

• IRES 2016, violences verbales 

30 à 35 %, agissements 

sexistes femmes surtout

• étude internationale 2014 (18 % 

harcèlement sexuel)

2017 #MeeToo puis #MeeToomaritime
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En milieu maritime : 
cumul des facteurs de risque

Milieu Masculin

Hiérarchie forte

Milieu Isolé

Importance du collectif 

Confusion entre autorité / domination
Attention ce n'est pas toujours le cas, les études montrent que dans les entreprises 
c'est quand la fonction de cadre est non assumée que le harcèlement est le plus 
fréquent. Sur ces sujets toujours faire attention aux préconçus.

• Conséquences psychiques plus intenses
• Absence d’issue : dissociation importante - risques suicidaires +++ 
• Perte de « chance » dans le parcours de reconnaissance 
Exemple : Le viol : quelles constatations médico-légales ? 

Si exclusion du collectif : double danger 
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Evolution de la loi en France

1992 loi du 2 nov. modifiant le code du W et code pénal : harcèlement 
sexuel dans les relations de travail; art L742-8 « applicable aux 
marins »

2002 loi 2002-73 de modernisation sociale modifiant le code du 
travail (articles de L.122-49 à L.122-53 : harcèlement sexuel et 
harcèlement moral) et code pénal

2012 : loi du 6 août 2012 relative au harcèlement sexuel

2019 référent en matière de lutte contre le harcèlement sexuel et les 
agissements sexistes désigné par le CSE

juin 2019, convention n° 190 de l'OIT (C190) ratifiée le 12 avril 2023
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HarcèlementCadre légal
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Code du travail

Titre V : Harcèlements (Articles L1151-1 à L1155-2)

– Harcèlement moral

– Harcèlement sexuel

– Obligations des employeurs : prévenir, informer, mettre un terme sanctionner, 

désignation d’un référent

– Sanctions pénales

– Evolutions récentes (2025, jurisprudence) :  responsabilisation accrue des 

employeurs et un accompagnement renforcé des personnes concernées



Groupe de Travail
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Initiative du CSGM

Membres : interprofessionnel du monde maritime
– CSGM, armateurs (V. Pinel)

– SSGM pour la DGAMPA  (AS Beaucher, E Bost)

– CRAPEM (C Jego)

– SSM (C Rembaux, R Pain)

– IMP (F Le Berre, N Le Berre)

– Syndicats : CFDT (D Di Franco)

– Marine nationale présente au CSGM (ministère des armées, P Mc Gregor), 
ainsi que l’ARACT
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Objectifs
– dresser un état des lieux dans le secteur maritime

– formuler des recommandations visant à lutter contre ces comportements: tous types de 
violence et de harcèlement (physique, psychologique, sexuel) au stade de la formation 
(LPM, ENSM) et du travail à bord des navires.

– axé sur la prévention primaire :

– établir un guide de bonnes pratiques à destination des armements, victimes, témoins, 
services de santé au travail, services sociaux

– établir, une charte de bonne conduite à destination des élèves et des gens de mer (à 
signer au moment de l'entrée en formation ou de Ia signature du contrat d'engagement 
maritime).

– libérer la parole autour de ces sujets et s'inscrire dans la continuité du travail déjà 
effectué par le SSM auprès des LPM et ENSM.
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- Statistiques
harcèlement dans le milieu maritime

- Collecte pratiques et process déjà existant :
 Gaspe, Aperma, LPM,

armements, SSM
Sous-groupe 2 :

supports de communication
(IMP, CSGM, DGAMPA)

Sous-groupe 1 :
élaboration guide-lines et

référentiels de bonne pratique :
(SSGM, CRAPEM, SSM)

oct 2022 10 réunions juin 2024

LANCEMENT

06/2023 : 
étude 

SSGM *
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●Rappel : étude SSGM présentée en juin 2023 (L Sanz-Trepiana)

– agressions physiques psychiques et verbales : 25 % des marins sur les 12 derniers mois

– femmes 2 fois + exposées

●En parallèle

– Londres fév 2024 : 2ème réunion groupe de travail tripartite OMI/OIT → recommandations : nouvelles mesures 

contre la violence, le harcèlement et les agressions sexuelles à bord des navires



Campagne de 
prévention
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Un guide
Un livret

Une chartePrévention
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https://harcelement-toussurlepont.fr/

Des affiches 

Un site internet :

https://we.tl/t-EgBHNoBbQW

Un clip vidéo :



Diagnostic
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Aide à la décision
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D’interpellation
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Les partenaires
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Partenaires
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 Associations de lutte contre les discriminations

 Associations œuvrant dans le domaine du handicap

 Plateforme de signalement et d’accompagnement des victimes ou témoins de discriminations (www.antidiscriminations.fr / 39 28)

Harcèlement

3020 
(appel gratuit du lundi au vendredi, sauf jours fériés, de 
9h à 20h du lundi au vendredi et de 9h à 18h le samedi)

3018
(appel gratuit et anonyme, 7/7j de 9h00 à 23h)

e-enfance.org

https://www.internetsignalement.gouv.fr/PharosS1

Violences numériques
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Dans le milieu professionnel : 

Dans un établissement de formation maritime: 

 CCMM
 Capitaine du bateau, en qualité du représentant de l’entreprise à bord
 Responsable de l’entreprise 
 Comité Social Economique (CSE) : 
 référent désigné : Le référent « lutte contre le harcèlement sexuel et les agissements sexistes » : sa 

nomination est obligatoire dans les entreprises d’au moins 250 salariés. Son rôle est « d'orienter, 
d'informer et d'accompagner les salariés en matière de lutte contre le harcèlement sexuel et les 
agissements sexistes »(Article L. 1153-5-1 du code du travail) ; / commission CSST 

 Référent(e) Qualité de Vie au Travail (QVT) 
 Organisations syndicales représentatives/ représentants du personnel
 CSSCT
 Délégué(e) du personnel ou de bord et représentants syndicaux 
 Support extérieur (cellule d’écoute, psychologue…)

 Au directeur du site ou de l’établissement
 Au responsable pédagogique de l’année d’étude 
 Au responsable de formation
 Au référent harcèlement s’il y existe ou la cellule d’écoute

Partenaires
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Hors entreprise : 
 DDTM: via le cerfa n°16006*01
 Médecin traitant et/ou le médecin du travail 
 Service de Santé des Gens de Mer
 CMPP, CMP, Maison des adolescents
 L’inspection du Travail du secteur maritime
 Police 17 ou par sms 114, gendarmerie
 Procureur de la République
 Le Défenseur des Droits ( 09 69 39 00 00)
 Un(e) avocat(e)
 Le Service Social Maritime 
 Le Centre Ressource d’Aide Psychologique en Mer (CRAPEM) 02 40 90 75 00  Numéro d’urgence réservé 

(24h/24): 06 11 21 40 30
 Centre d’Information sur les Droits des Femmes et des Familles (CIDFF) 
 Association d’Aide aux Victimes d’Actes de Délinquance  :04 96 11 68 80 - contact@avad-asso.fr
 L’association Collectif Lutte Contre le Harcèlement Sexuel dans l’Enseignement Supérieur (CLASCHES) 

www.clasches.fr
 https://arretonslesviolences.gouv.fr/
 Violence femmes infos 24h/24 et 7j/7 : 3919
 SOS Homophobie : 01 48 06 42 41 
 Ligne Azur Service d’Ecoute téléphonique : 0 810 20 30 40 
 Organisations syndicales interprofessionnelles  



D’autres outils
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Prévention
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Prévention
• Journée nationale de lutte contre le 

harcèlement scolaire
• Le prix non au harcèlement
• Le safer internet Day
• Référents harcèlement
• Les élèves ambassadeurs
• Sensibiliser les parents
• Le parrainage entre élèves
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Merci pour 
votre 
attention


